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SÉJOUR 

PRINTEMPS 

LISTE DES AFFAIRES À EMPORTER 

 
  
 
 
 

NOM ET PRENOM DE L’ENFANT 

…………………………………………………….. 

NOM ET PRENOM DE L’ANIMATEUR 

…………………………………………….. 

Merci de préciser ci-dessous les quantités de vêtements confiés au départ de votre enfant 

(attention à ne pas oublier de compter les vêtements portés le jour du départ). Soyez 

attentif à ne pas surcharger la valise de votre enfant en ne dépassant pas les 

quantités de vêtements précisées ci-dessous. 

 
CONSEILLÉ CONFIÉ DÉPART OBSERVATIONS 

v
ê

te
m

e
n

ts
 

tee-shirt 5    

survêtement 1    

sous-vêtement 5    

pyjama 1    

paire de chaussettes/socquettes 5    

maillot de bain (en cas de besoin) 1   
⚠ pas de caleçon pour les 

garçons 

pull 2    

pantalon 2    

k-way ou imperméable 1    

blouson chaud 1    

bob ou casquette 1    
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e
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 brosse à dents et dentifrice 1    

gel douche/savon et shampoing 1    

serviette de toilette 1    

peigne ou brosse à cheveux 1    

 

c
h

a
u

s

su
re

s paire de baskets 1    

paire de chaussons 1    

 

d
iv
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petit sac à dos 1    

lunettes de soleil 1    

crème solaire 1    

porte-monnaie 1   pour l’argent de poche 

sac à linge sale au nom de l’enfant 1    

serviette de table 1    

gourde 1    

vos ajouts : 

………………………………….. 
    

vos ajouts : 

………………………………….. 
    

vos ajouts : 

………………………………….. 
    

 

Ce trousseau est donné à titre indicatif pour un séjour d’une durée de 5 jours, merci d’adapter les quantités 

en fonction de la durée du séjour choisi par votre enfant. 

À compléter (voir notice au 

dos) et mettre dans la valise 
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GUIDE PRATIQUE 

  MODE D’EMPLOI  

 

 Pour remplir ce trousseau, nous vous conseillons de vous aider des quantités 

indiquées dans la colonne « CONSEILLE ». Inscrivez ensuite dans la colonne « CONFIE 

» le nombre de vêtements effectivement mis dans la valise et ceux porté par votre le 

jour du départ. Les animateurs pointeront, à la fin du séjour, le nombre d’affaire 

présentes dans la valise le jour du RETOUR.  

 
 

  POUR VOTRE INFORMATION  

 
 Le linge doit impérativement être marqué du nom complet de l’enfant, pas 

uniquement les initiales. 

 Le linge n’est pas lavé durant les courts séjours (moins de 10 jours). Il pourra 

néanmoins être lavé en cas de nécessité. 

 Evitez les vêtements de valeur, qui pourraient être abîmés durant le séjour. Préférez 

des vêtements usés qui ne craignent pas d’être salis. 

 Attention ! Afin de garantir la prise en charge de la valise de 

votre enfant lors du transport vers son lieu de séjour nous vous 

demandons de ne pas le faire partir avec une valise trop 

imposante. Nous vous remercions de privilégier des 

bagages de dimensions raisonnables. Les valises grand 

format de plus de 80cm pourront être refusées au départ de nos 

séjours. 

 

A noter :  

- Un seul bagage par participant  

- Pour les séjours pour lesquels un sac de couchage est 

nécessaire il n’est pas nécessaire de le glisser dans son 

bagage. (Attention à bien le marquer avec le nom du participant) 

 Notre assurance ne couvre pas les objets de valeur qui pourraient être perdus. Nous 

vous déconseillons donc fortement d’emmener ces objets (console, lecteur MP3, etc.) en 

séjour. Les téléphones portables sont autorisés, en fonction de l’âge et du séjour et sont 

sous la responsabilité de leur propriétaire. 

 Vous pouvez confier de l’argent de poche à votre enfant glissé dans une enveloppe 

au nom de l’enfant dans sa valise. Pour les séjours fixes, une somme d’environ 15 euros 

est suffisante pour couvrir les dépenses de souvenirs ou cartes postales par exemple. 

 Les éventuels médicaments doivent être mis en évidence dans la valise, placés 

de préférence dans un sac ou une trousse, accompagnés de leur ordonnance. Ils seront 

récupérés le premier jour par les animateurs puis placés à l’infirmerie. A noter 

qu’aucun médicament ne sera administré sans ordonnance (même ceux 

vendus sans ordonnance) 


